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ARRETE
Portant interdiction de circulation à tous véhicules 

sur la voie communale 201 « rue des sablières »  

du 05 mai 2010 à la fin des travaux :

réfection du mur du cimetière à Vadalle

Le Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle,

Vu la loi N° 82.213 du 02 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212.1 à L2213.3 ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles R1, R53.2, R225 et R225.1 ;

Vu l'Instruction Interministérielle sur les signalisations Routière (Livre1 - Quatrième partie -  Signalisation de Prescription temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 7 Juin 1977 et modifié ;

ARRETE
Article 1er :
 La circulation sera interdite à tous véhicules du mercredi 05 mai 2010 jusqu’à la fin de travaux sur la voie communale 201 « rue des Sablières » sauf les samedi et dimanche compris dans la période sus-désignée. 

Article 2 : 
Une signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction 

interministérielle (Livre1 - Quatrième partie -  Signalisation de Prescription temporaire) sera mise en place.

Article 3 : 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités de la voie.

Article 4 : 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Charente,



Le Directeur Départemental de l'Equipement,



Le Secrétaire de la Commune,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur

Article 5 :
Ampliation du présent arrêté est transmise à :

· Commandant  du Groupement de Gendarmerie de la Charente,

· le Directeur Départemental de l’Equipement de la Charente.

Fait en Mairie le 05 mai 2010





Le Maire,








LIOT Gérard

